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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante : 

« Dans le cas où de graves difficultés persistent à l’issue des deux ans, un nouvel accord peut être 
négocié, dans les six mois qui précèdent la conclusion de l’accord initial, dans les conditions 
définies au I et au II. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

On ne peut pas exclure l’hypothèse dans laquelle, à l’issue de la période de deux ans, en raison de la 
conjoncture économique dégradée, la situation de l’entreprise ne s’améliore pas. Dans un tel cas, 
l’application d’un accord de maintien dans l’emploi ne doit pas faire obstacle à la négociation d’un 
nouvel accord, dans les mêmes conditions et avec des garanties identiques que celles prévues par 
l’accord initial. 


